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Menaces de mort / Craintes pour la sécurité / Craintes d'arrestation arbitraire 
 
RÉPUBLIQUE DÉMOCRATIQUE DU CONGO (RDC) Joseph Dunia Ruyenzi (h), avocat 
 
L'ordre illégal d'arrêter l'avocat Joseph Dunia Ruyenzi a été annulé le 23 février lors d'une audience en appel 
à Goma, dans l'est de la RDC. Au tribunal, le procureur général de Goma, qui avait introduit le recours au 
nom de Maître Dunia, a cité l'Action urgente lancée par Amnesty International comme un exemple de 
l'indignation de la communauté internationale devant l'ordre de faire arrêter l'avocat. Joseph Dunia Ruyenzi 
tient à remercier les membres d'Amnesty International qui se sont mobilisés pour lui. 
 
Maître Dunia avait demandé la récusation du président du tribunal chargé de juger une affaire de fraude, le 
8 février, au motif que le dossier présentait un conflit d'intérêts pour le magistrat. Bien que cette procédure 
soit parfaitement conforme au droit congolais, le juge a arbitrairement ordonné l'emprisonnement de Maître 
Dunia, pour une période de six mois, pour « outrage à la magistrature ». Le 20 février, alors qu'il préparait un 
recours contre l'ordre du juge, Joseph Dunia Ruyenzi a reçu dans son bureau la visite d'un homme 
prétendant appartenir aux services de sécurité. Il a conseillé à l'avocat de quitter le pays « pour sa propre 
sécurité ». Lorsque Joseph Dunia Ruyenzi lui a demandé pourquoi, l'homme lui a recommandé de ne pas 
« créer des affaires qui compliquent les juges ». 
 
Aucune action complémentaire n'est requise de la part du Réseau Actions urgentes. Un grand merci 
à tous ceux qui ont envoyé des appels. Amnesty International surveille la situation de Maître Dunia. 
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